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OPTIQUE DE CLIMAT, DE NATURE ET D’ÉCONOMIE (OCNE)
GABARIT DE RÉFÉRENCE

	IDENTIFICATION DE LA PROPOSITION

	Titre de la proposition 
Ministère responsable :


	Date de finalisation du gabarit : 


	Direction générale ou direction dans le ministère responsable: 


	Personne-ressource : 
Nom :  
Titre : 
Courriel : 

	Type de proposition :	☐ Proposition budgétaire 	 	☐ MC        	☐ Présentation au CT    
                                      	☐ Proposition réglementaire		☐ Autres :

	La proposition représente-t-elle un sous-élément d’un projet plus vaste? : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Inconnu
Si vous avez répondu « Oui », veuillez nommer la proposition plus vaste (p. ex., un mémoire au Cabinet ou une initiative horizontale) :

	RÉSUMÉ DE LA PROPOSITION – (600 mots maximum) 
· Quel est le but de la proposition et que vise-t-elle à atteindre ou accomplir?
· Comment la proposition respectera-t-elle ses objectifs?
· Comment la proposition aide-t-elle le gouvernement du Canada à respecter ses priorités?   
· Si la proposition se compose de plusieurs éléments distincts, veuillez décrire brièvement chacun d’eux.


>


	DEMANDE DE DÉROGATION


	☐ Le responsable qui approuve ce formulaire demande une dispense de remplir l’OCNE pour le(s) motif(s) suivant(s) :
☐  	La proposition est préparée en réponse à une urgence claire et immédiate pour laquelle le temps manque pour entreprendre une évaluation. 
☐  	La proposition est préparée dans le cadre d'une procédure de routine ou administrative avec une faible probabilité d'effets environnementaux ou économiques importants.
☐	La proposition est assujettie à la législation fédérale en matière d’une évaluation environnementale ou d’une évaluation d'impact fédérale en vertu de la Loi sur l'évaluation d'impact ou de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale.
Décrivez la justification de la demande de dérogation. (300 mots maximum)
>


	EXAMEN PRÉLIMINAIRE

	Question EP-1

	La proposition pourrait-t-elle avoir des effets importants sur les gaz à effets de serre (GES) ou des répercussions sur les plans ou cibles de réduction des émissions de GES du Canada? 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	Éléments à prendre en compte lors de la réponse à la question EP-1 :
· Y-a-t-il des aspects de la proposition qui augmenteront ou diminuerons les émissions de GES? (Exception faite des fluctuations de GES accessoires associées à de petites variations relatives au personnel, aux déplacements, au travail régulier ou sur le terrain, etc.)
· La proposition contribue-t-elle à des engagements ou objectifs fédéraux actuels en matière de climat, tels que ceux communiqués dans le dernier plan de réduction des émissions du Canada?
· Nonobstant l’effet à court terme prévu sur les émissions, cette proposition pourrait-elle entraîner un blocage des émissions de GES qui vont à l’encontre de l’atteinte des objectifs de carboneutralité d’ici 2050?
· La proposition prévoit-elle des augmentations ou des réductions quantifiées des émissions de GES?

Si vous avez répondu OUI :
· Remplissez les sections A-100, A-300 et la partie C – Considérations transversales
Si vous avez répondu NON :
· Veuillez fournir une réponse descriptive ci-dessous qui souligne la manière dont la proposition ne générera aucun effet important lié aux émissions de GES ou aucune répercussion sur les plans ou cibles de réduction des émissions de GES du Canada. (200 mots maximum)
> 
Si vous avez répondu INDÉTERMINÉ :
· Veuillez fournir une réponse descriptive expliquant pourquoi il n’est pas possible de répondre à cette question pour le moment. (200 mots maximum)
>

	Question EP-2

	La proposition pourrait-t-elle avoir d’importantes répercussions sur la nature et la biodiversité?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	Éléments à prendre en compte lors de la réponse à la question EP-2:
· La proposition aura-t-elle une incidence sur l’utilisation des terres et, par conséquent, sur la biodiversité, les espèces en péril ou les puits de carbone naturels?
· La proposition aura-t-elle une incidence positive ou négative sur la connectivité des aires protégées ou des corridors de conservation? 
· La proposition contribuera ou gênera-t-elle aux objectifs du Canada en matière d’aires de conservation?
· La proposition aura-t-elle une incidence positive ou négative sur la santé des écosystèmes (résilience et capacité de maintenir les fonctions écologiques) et sur les services écosystémiques qui en découlent?
· La proposition aura-t-elle une incidence importante, positive ou négative, sur toute espèce inscrite à l’Annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril?
· La proposition aura-t-elle une incidence positive ou négative sur les oiseaux migrateurs? 

Si vous avez répondu OUI :
· Remplissez les sections A-200, A-300 et la partie C – Considérations transversales
Si vous avez répondu NON :
· Veuillez fournir une réponse descriptive ci-dessous qui souligne la manière dont la proposition n’aura aucun effet important sur la nature ou la biodiversité. (200 mots maximum)

> Si vous avez répondu INDÉTERMINÉ :
· Veuillez fournir une réponse descriptive expliquant pourquoi il n’est pas possible de répondre à cette question pour le moment. (200 mots maximum)
>

	Question EP-3

	En plus des impacts soulevés aux questions EP-1 et EP-2 liés aux émissions de GES et à la biodiversité, la proposition pourrait-elle entraîner d’autres effets importants sur l’environnement?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	Éléments à prendre en compte lors de la réponse à la question EP-3 :
· Consulter la liste des effets sur l’environnement indiquée à la question A-311 pour orienter votre réponse.
· Examiner des facteurs suivants lors de la détermination du degré d’importance des effets :
· Fréquence et durée – L’effet se produira-t-il une seule fois? Est-il de courte ou de longue durée? 	
· Emplacement et ampleur – Quelle est la portée prévue de l’effet? Sera-t-il local, régional, national ou international?
· Période – L’effet se produira-t-il probablement à une période où les caractéristiques environnementales sont plus sensibles aux perturbations (migration de la faune, saison de nidification, etc.)?
· Risque – Existe-t-il un risque élevé lié à l’effet, comme l’exposition d’humains, de la flore ou de la faune à des contaminants ou de la pollution ou encore à un risque d’accident élevé?
· Irréversibilité – L’effet risque-t-il d’être irréversible?
· Nature cumulative – Est-il probable que l’effet s’ajoute à d’autres dans la région, de manière à menacer un volet environnemental particulier?
Si vous avez répondu OUI :
· Remplissez les sections A-300 et la partie C – Considérations transversales
Si vous avez répondu NON :
· Veuillez fournir une réponse descriptive ci-dessous qui souligne la manière dont la proposition n’aura aucun effet résiduel important (en dehors des émissions de GES et de la biodiversité, si vous avez répondu par « OUI » aux EP-1 ou EP-2). (200 mots maximum)
> 
Si vous avez répondu INDÉTERMINÉ :
· Veuillez fournir une réponse descriptive expliquant pourquoi il n’est pas possible de répondre à cette question pour le moment. (200 mots maximum)
> 


	Question EP-4

	Est-ce que les impacts actuels ou projetés liées aux changements climatiques posent un risque particulier ou accru pour la réalisation des objectifs énoncés de la proposition?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé


	Éléments à prendre en compte lors de la réponse à la question EP-4 :
· Les dernières projections climatiques, y compris celles contenues dans l'évaluation des risques climatiques de votre ministère, ont-elles été prises en compte pour cette proposition ?
· Les impacts actuels et projetés des changements climatiques pourraient-ils affecter la santé et la sécurité des personnes mettant en œuvre la proposition ?
· Les impacts actuels et projetés des changements climatiques pourraient-ils entraver la réalisation des résultats escomptés de la proposition, notamment pour certains groupes de personnes qui pourraient être affectés de manière disproportionnée ?
· La proposition repose-t-elle sur des infrastructures physiques (routes, bâtiments, pipelines, matériel de télécommunication, etc.) ou crée-t-elle de telles infrastructures qui peuvent être vulnérables aux impacts actuels ou projetés des changements climatiques? Cette infrastructure est-elle construite dans des zones vulnérables (zones inondables, zones côtières, milieu périurbain, etc.)? 
· Les impacts des changements climatiques sont-ils susceptibles d’aggraver ou de détériorer un ou plusieurs éléments que la proposition cherche à conserver ou à améliorer?  
· Les changements climatiques pourraient-ils avoir des répercussions sur les chaînes d’approvisionnement ou les ressources dont dépend la proposition?

Si vous avez répondu OUI :
· Remplissez les sections A-400 et la partie C – Considérations transversales
Si vous avez répondu NON :
· Veuillez fournir une réponse descriptive ci-dessous qui souligne comment cette proposition n’est pas confrontée à un risque particulier ou accru pour atteindre ses objectifs déclarés en raison des impacts actuels ou projetés des changements climatiques. (200 mots maximum)

> 
Si vous avez répondu INDÉTERMINÉ :
· Veuillez fournir une réponse descriptive expliquant pourquoi il n’est pas possible de répondre à cette question pour le moment. (200 mots maximum)
>

	Question EP-5

	La proposition affectera-t-elle, positivement ou négativement, l’adaptation ou la résilience du Canada aux changements climatiques?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé


	Éléments à prendre en compte lors de la réponse à la question EP-5 :
· La proposition améliorera-t-elle ou entravera-t-elle directement ou indirectement la capacité de la société et de l’économie canadiennes à faire face aux conséquences actuelles et futures des changements climatiques?
· La proposition aidera ou désavantagera-t-elle les collectivités ou les propriétaires à planifier ou réagir aux vagues de chaleur, aux tempêtes, aux incendies, etc., et à se rétablir après ces catastrophes?
· Cette proposition encouragera-t-elle davantage l'implantation de personnes, d'infrastructures ou d'activités économiques dans des zones exposées aux aléas liés au climat ?
· La proposition contribuerait-elle à la mise en place d’infrastructures physiques, publiques ou privées, construites pour résister à l’augmentation des phénomènes environnementaux extrêmes, comme les incendies de forêt et les inondations?
· Cette proposition contribuerait-elle à la capacité des infrastructures naturelles à atténuer les catastrophes naturelles et autres impacts des changements climatiques?
· Cette proposition permettrait-elle de progresser vers l’une des cibles de la Stratégie nationale d’adaptation? Si oui, comment? Par ailleurs, certains aspects de la proposition pourraient-ils nuire à l’atteinte de ces cibles?

Si vous avez répondu OUI :
· Remplissez les sections A-500 et la partie C – Considérations transversales
Si vous avez répondu NON :
· Veuillez fournir une réponse descriptive ci-dessous qui souligne la manière dont la proposition n’influera pas de manière importante sur l’adaptation et la résilience du Canada aux changements climatiques. (200 mots maximum)
> 
Si vous avez répondu INDÉTERMINÉ :
· Veuillez fournir une réponse descriptive expliquant pourquoi il n’est pas possible de répondre à cette question pour le moment. (200 mots maximum)

	Question EP-6
	Détermination de l’applicabilité de l’analyse économique stratégique

	EP-6.1
	Cette proposition est-elle une proposition réglementaire assujettie à la Directive du Cabinet sur la réglementation ?

Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non

	Si vous avez répondu OUI :
· Ne remplissez pas la partie B – Analyse économique stratégique ; ne répondez pas à EP-6.2.
Si vous avez répondu NON :
· Passer à EP-6.2.


	EP-6.2
	Cette proposition, quelle que soit l'année de mise en œuvre, implique-t-elle des dépenses fédérales nettes annuelles dépassant 15 millions de dollars en valeur absolue ??
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non

	Éléments à prendre en compte lors de la réponse à la question EP-6.2 :
· Lors du calcul des dépenses fédérales nettes pour EP-6.2, exclure tous les montants associés aux éléments suivants :
· Modifications du traitement comptable qui affectent les états financiers du gouvernement ou du ministère
· Financement pour maintenir la capacité opérationnelle au sein de la fonction publique (p. ex., intégrité des programmes, modernisation des technologies de l'information ou autre modernisation des services administratifs, etc.)
· Financement pour élargir l’élaboration de politiques ou la capacité analytique de la fonction publique
· Paiements en règlement de litiges ou mandats de négociation
· Financement de l'aide au développement international et des contributions aux organisations internationales

Si vous avez répondu OUI :
· Remplissez la partie B – Analyse économique stratégique et la partie C – Considérations transversales pour les aspects de votre proposition associés aux dépenses non excluses.
Si vous avez répondu NON :
· Ne remplissez pas la partie B – Analyse économique stratégique.
· Si votre proposition implique des modifications réglementaires, législatives ou autres, les agences centrales peuvent, dans des circonstances exceptionnelles, toujours demander une analyse économique stratégique. Dans de tels cas, veuillez contacter le Secrétariat du l’EEES à ocne-cnel@ec.gc.ca.

	






	PARTIE A – ANALYSE ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE

	Section A-100 – Effets sur les émissions de gaz à effet de serre
Veuillez remplir la section ci-dessous si vous avez répondu « Oui » à la question d’examen préliminaire EP-1.

	A-110 Réductions des émissions

	A-111 Certains aspects de la proposition réduiront-ils les GES ou augmenteront-ils la séquestration des GES par rapport à maintenant? 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
A-112 	La proposition impliquera-t-elle de nouveaux bâtiments, de nouvelles infrastructures ou d’autres activités conçus spécifiquement pour devenir carboneutre? 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
A-113 	La proposition soutient-elle directement la mise en œuvre d’un élément particulier mentionné dans les plans ou cibles de réduction des GES du Canada?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	A-120 Augmentation des émissions

	A-121 	Certains aspects de la proposition, exception faite des opérations gouvernementales, généreront-ils de nouvelles émissions de GES par rapport à maintenant? (Cochez tout ce qui s’applique)
☐ Aucune nouvelle émission de GES 
☐ Augmentation temporaire des émissions de GES (travaux de construction, investissements en équipement, déplacements exceptionnels, etc.) 
☐ Nouvelles émissions de GES continues 
☐ Indéterminé 

A-122 	Les opérations gouvernementales et l’exécution des programmes associés à la proposition entraîneront-elles une augmentation des émissions de GES au-delà de celles qui se rattachent aux activités habituelles des ministères responsables? :
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

A-123 La proposition modifiera-t-elle l’affectation ou la couverture des terres d’une manière qui augmentera les émissions de GES : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé


	A-130	
	Effets nets prévus sur les émissions de GES - qualitatifs

	A-131 	Compte tenu des effets sur les émissions décrites aux sections A-110 et A-120, cette proposition devrait entraîner les changements nets suivants des émissions de GES à court terme (horizon de 5 ans) et à long terme (horizon de 25 ans) : 
	Changement des émissions de GES par rapport à un scénario dans lequel la proposition ne serait pas mise en œuvre
	Effet net à court terme 
(horizon de 5 ans)
	Effet net à long terme 
(horizon de 25 ans)


	Direction
	☐ 	Réduction nette des GES
☐ 	Augmentation nette de GES
☐ 	Incidences nettes indéterminées sur les GES 
	☐ 	Réduction nette des GES
☐ 	Augmentation nette de GES
☐ 	Incidences nettes indéterminées sur 	les GES



A-132 Si des augmentations nettes des émissions sont prévues à partir de cette proposition conformément à la section A-131, des plans explicites ont-ils été élaborés pour y faire face? Si oui, décrivez ces plans dans la section A-160.
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	A-140	Compatibilité de la proposition avec un avenir carboneutre


A-141	La proposition impliquera-t-elle de nouveaux bâtiments, de nouvelles infrastructures ou d’autres projets conçus expressément pour être « carboneutres » en termes d’émissions de GES? 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

A-142 La proposition nuira-t-elle à la réduction des émissions dans le ou les secteurs visés ou d’autres secteurs : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

A-143	Est-ce que la proposition investira, habilitera ou appuiera des actifs qui pourraient être délaissés (rendus prématurément inutilisables) par les futures politiques de réduction des émissions :
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	A-150	Effets nets prévus sur les émissions de GES - quantitatifs (le cas échéant)


A-151 Indiquez l’effet cumulatif net prévu de votre proposition sur les émissions annuelles de GES du Canada à partir de maintenant jusqu’aux années cibles 2030 et 2050 respectivement. Si ces données sont disponibles, indiquez également les changements prévus aux émissions annuelles pour ces deux années cibles.
Veuillez noter :
· Tout responsable de proposition revendiquant un effet sur les émissions annuelles de GES de plus de 0,5 mégatonne d’équivalent dioxyde de carbone au cours d’une année donnée doit communiquer avec le secrétariat de l’EEES à ECCC pour validation. L’équipe de modélisation des GES d’ECCC, chargée de publier les projections officielles d’émissions de GES du gouvernement du Canada, examinera la demande pour s’assurer de s’assurer de son bien-fondé et de sa complémentarité avec les mesures déjà modélisées dans les projections du Canada.  

	Variation des émissions des GES comparées à scénario ou la proposition ne fait pas de progrès 
	Variation cumulative des émissions jusqu’à 2030
	Variation cumulative des émissions jusqu’à 2050
	Variation annuelle des émissions - 2030
	Variation annuelle des émissions - 2050

	Variations des GES (en Mt) 
-  pour la diminution 
+ pour l’augmentation
	
	
	
	



A-152	Les variations réelles des émissions de GES peuvent différer de celles qui ont été quantifiées en raison des facteurs suivants : (sélectionnez ceux qui s’appliquent)
☐ La science ou les données dans ce domaine sont insuffisamment établies 
☐ En fonction de facteurs extérieurs à la proposition 
☐ Dépendront d’éléments à concevoir à une étape ultérieure 
☐ Supposent la mise en place et le déploiement de technologies nouvelles ou non éprouvées 
☐ Découleront du versement de subventions ou de contributions à des tiers 
☐ Autres (veuillez fournir de plus amples détails à la section A-160)

A-153 	Pour étayer la quantification fournie dans la section A-151, un fichier de feuille de calcul détaillant les calculs est-il fourni avec cette OCNE, par exemple un classeur Excel?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  

A-154 	Décrivez le modèle / l’outil, la méthodologie et les hypothèses utilisés pour obtenir les estimations quantitatives fournies dans la section A-151.
600 mots maximum
> 

	A-160
	Description

	Veuillez expliquer les effets de la proposition sur les émissions. Consultez l’information fournie ci-dessus au besoin.
· La proposition augmente-t-elle ou réduit-elle directement les émissions au moyen de mesures obligatoires, permet-elle des réductions en établissant des chaînes d’approvisionnement ou des infrastructures conformes aux politiques de carboneutralité, ou, à l’inverse, nuit-elle à la réduction des émissions au moyen de facteurs tels que l’augmentation de la consommation d’énergie ou la dépendance à l’égard des processus à forte intensité de carbone, ou a-t-elle une incidence sur les émissions en encourageant le changement de comportement? 
· De quelle manière les émissions évolueraient-elles dans les secteurs concernés si la proposition était rejetée? Si la proposition accélère les réductions d’émissions de GES par rapport à un scénario de référence, veuillez décrire comment et donnez des renseignements sur ce scénario de référence, ainsi que les répercussions globales de ces réductions accélérées sur ce scénario de référence.
· Si cette proposition est susceptible d’entraîner une augmentation nette des émissions, décrivez tout plan que cette proposition pourrait mettre en place pour faire face à ces nouvelles émissions.
· 600 mots maximum
>




	Section A-200 – Effets sur la biodiversité
Remplissez cette section si vous avez répondu « Oui » à la question d’examen préliminaire EP-2

	A-210
	Identification des effets positifs et négatifs sur la nature et la biodiversité 

	A-211 	La proposition pourrait avoir les effets positifs suivants sur la nature et la biodiversité : 
☐ Augmenter le nombre d’aires conservées ou d’aires marines au Canada
☐	Améliorer la connectivité des aires protégées ou des corridors de conservation  
☐ Renforcer la santé des écosystèmes
☐	Appuyer la gestion ou le rétablissement d’une ou de plusieurs espèces inscrites dans la Loi sur les espèces en péril
☐	Effet positif sur les oiseaux migrateurs ou leur habitat
 ☐ Autres effets positifs 

A-212 	La proposition pourrait potentiellement nuire à la nature ou à la biodiversité : 
☐	En contribuant à l’augmentation du taux ou de l’étendue du changement d’affectation des terres ou de la couverture terrestre, ou à la fragmentation du paysage ou de l’habitat marin 
☐	 Affaiblir la résilience des écosystèmes et leur capacité à produire des services écosystémiques tels que la séquestration du carbone, la lutte contre les inondations et la pollinisation 
☐	Détérioration de la santé des écosystèmes, y compris l’introduction d’espèces envahissantes ou la pollution
☐	Entrave à la gestion ou au rétablissement d’une ou de plusieurs espèces inscrites dans la Loi sur les espèces en péril
☐	Incidence négative sur les oiseaux migrateurs ou leur habitat
☐	Autres effets négatifs (décrits dans la section A-220)


	A-220
	Description

	· Expliquez les effets potentiels, positifs ou négatifs, de la proposition sur la nature et la biodiversité, y compris, le cas échéant, la manière dont elle soutient la Stratégie pour la nature 2030 du Canada. 
· 600 mots maximum
> 


	Section A-300 – Effets sur l’environnement
Remplissez cette section si vous avez répondu «Oui» à la question d’examen préliminaire EP-1 ou EP-2 ou EP-3 


	A-310
	Aperçu des effets sur l’environnement

	A-311          Sélectionnez les domaines d’effets pertinents, positifs (amélioration) ou négatifs (détérioration), dans lesquels cette proposition pourrait avoir un impact important sur l’environnement, y compris ceux dont la certitude est limitée. Vous pouvez ajouter d’autres domaines d’effets le cas échéant - ceux-ci doivent être reflétés dans vos réponses narratives dans cette section. Une rangée non cochée indique qu’il n’y a pas d’effet identifiable.
	[bookmark: _Hlk128577720]Sujets environnementaux
	Amélioration
	Détérioration

	Changements climatiques

	
	

		Émission de gaz à effet de serre



	☐
	☐

		Captage et séquestration des gaz à effet de serre



	☐
	☐

		Réduction de la puissance des émissions de GES (p. ex., combustion du méthane en dioxyde de carbone)



	☐
	☐

		Effet d’albédo



	☐
	☐

	Nature et biodiversité
	
	 

		Effets sur les espèces en péril



	☐
	☐

		Effets généraux sur la faune



	☐
	☐

		Espèces envahissantes



	☐
	☐

		Oiseaux migrateurs



	☐
	☐

		Terres humides



	☐
	☐

		Fragmentation du paysage/perte d’habitat



	☐
	☐

		Effets environnementaux cumulatifs



	☐
	☐

	Santé et bien-être humains
	 
	 

		Changements environnementaux touchant une collectivité identifiable



	☐
	☐

		Exposition à des substances nocives (par exemple, des produits chimiques toxiques)



	☐
	☐

		Exposition aux risques liés aux changements climatiques ou aux catastrophes naturelles



	☐
	☐

		Autres effets sur la santé humaine



	☐
	☐

	Activité humaine
	
	

		Circularité et recyclage



	☐
	☐

		Efficacité énergétique



	☐
	☐

		Consommation d’énergie



	☐
	☐

		Efficacité des matériaux



	☐
	☐

		Utilisation des matériaux



	☐
	☐

		Production de déchets



	☐
	☐

	Pollution
	
	

	Bruit
	☐
	☐

	Air 
	☐
	☐

	Eau
	☐
	☐

	Sol
	☐
	☐

	Écologisation du gouvernement
	
	

		Empreinte environnementale des activités du GC



	☐
	☐

		Performance environnementale des biens et services achetés



	☐
	☐

	Autre(s)
	
	

	> 
	☐
	☐

	> 
	☐
	☐






	A-320
	Description

	A-321 Décrivez les résultats potentiels (directs et indirects) de la proposition et la façon dont on s’attend à ce qu’ils interagissent avec l’environnement : Expliquez les effets environnementaux positifs et négatifs potentiels de la proposition. Tenez compte des effets cumulatifs potentiels de l’interaction avec d’autres propositions ou activités. (400 mots maximum)
>
A-322 Identifiez les risques ou les avantages environnementaux prévus de ne pas mettre en œuvre la proposition : Les risques pourraient inclure le maintien du statu quo et des problèmes qui y sont associés, ou l’apparition ou l’aggravation de conditions négatives. Les avantages pourraient comprendre le fait de ne pas causer de dommages environnementaux considérés comme inévitables par la mise en œuvre de la proposition. (300 mots maximum)
> 
A-323 Identifiez les mesures prévues pour atténuer les effets négatifs et améliorer les effets positifs sur l’environnement. De plus, examinez les mesures supplémentaires qui pourraient être prises pour améliorer davantage les effets positifs. (300 mots maximum)
> 
A-324 Quelles mesures de suivi et de surveillance seront prises pour suivre les effets sur l’environnement? Indiquez quand le suivi aura lieu et comment il sera mis en œuvre et communiqué. Au besoin, il est encouragé à utiliser les mécanismes existants de surveillance et de suivi. (200 mots maximum)
> 



	Section A-400 – Incidence des changements climatiques sur la proposition et les solutions d’adaptation
Veuillez remplir cette section si vous répondu « Oui » à la question d’examen préliminaire EP-4

	A-410
	Identification des aléas climatiques susceptibles d’avoir un impact sur le succès de la proposition

	A-411 La proposition est confrontée à un risque particulier ou accru lié aux aléas climatiques suivants : 
	Actuel
	Futur

	☐	Chaleur extrême et vagues de chaleur
☐	Sécheresse
☐	Inondations 
☐	Érosion côtière
☐	Onde de tempête
☐	Phénomènes météorologiques extrêmes
☐	Feux de forêt
☐	Autre (préciser) : _________
	☐	Chaleur extrême et vagues de chaleur
☐	Sécheresse
☐	Inondations
☐	Érosion côtière
☐	Onde de tempête
☐	Phénomènes météorologiques extrêmes
☐ Feux de forêt
☐	Autre (préciser) : _________



A-412 La proposition est susceptible de rencontrer les aléas climatiques indiqués à la section A-411 :
☐ Dans toutes les régions du Canada
   ou
☐ Dans une ou plusieurs régions particulières (sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent) :
☐	Provinces de l’Atlantique (Terre-Neuve-et-Labrador, Île-du-Prince-Édouard, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick)
☐	Québec
☐	Ontario
☐	Prairies (Manitoba, Saskatchewan, Alberta)
☐	Colombie-Britannique
☐	Nord du Canada (Nunavut, Territoires du Nord-Ouest, Yukon)


	A-420	Identification des risques liés aux changements climatiques pour la proposition 

	A-421 Les répercussions actuelles ou prévues des changements climatiques peuvent retarder ou entraver de façon importante les opérations gouvernementales liées à la mise en œuvre de la proposition : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
A-422 Les répercussions actuelles ou prévues des changements climatiques peuvent endommager les infrastructures matérielles nouvelles ou existantes associées à la proposition : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
A-423 Les répercussions actuelles ou prévues des changements climatiques peuvent affecter la santé et la sécurité des personnes qui mettent en œuvre la proposition : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
[bookmark: _Hlk151137886]A-424  On s’attend à ce que les répercussions actuelles ou prévues des changements climatiques nuisent de façon disproportionnée à l’efficacité de la proposition pour certains groupes de personnes : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
A-425  Si vous avez répondu « Oui » à au moins une des questions A-421 à A-424, ces risques sont-ils reflétés dans les conclusions de votre évaluation ministérielle des risques liés aux changements climatiques ?: 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé


	A-430	Identification des solutions d’adaptation 

	A-431 	Les solutions d’adaptation visant à éviter ou à réduire les impacts des changements climatiques sur la proposition sont intégrées dans la conception et la mise en œuvre de la proposition : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
A-432	Si vous avez répondu « Oui » à la section A-431, ces solutions d’adaptation reflètent-elles les conclusions de l’évaluation des risques liés aux changements climatiques réalisée par votre ministère?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	A-440
	Description

	Décrivez comment la proposition peut être vulnérable aux impacts des changements climatiques ainsi que toutes actions entreprises pour remédier à ces impacts, en vous référant aux renseignements fournis ci-dessus. (300 mots maximum)
· Envisagez d’utiliser les sources de données climatiques disponibles auprès du Centre canadien des services climatiques et d’autres portails de données climatiques. Décrivez, le cas échéant, les incertitudes liées aux données climatiques consultées pour réaliser cette évaluation. 
· Notez les résultats pertinents de toute évaluation des risques liés aux changements climatiques, le savoir traditionnel autochtone ou d’autres ressources consultées pour répondre à cette question. 
· Envisagez des solutions d’adaptation pour atténuer les effets des changements climatiques sur la proposition, en vous référant aux renseignements fournis dans la section A-430, et la manière dont ces solutions s’alignent sur l’évaluation des risques climatiques de votre ministère, le cas échéant. Examinez les mesures supplémentaires qui pourraient être prises pour éviter une mauvaise adaptation. Le cas échéant, fournir une justification solide pour expliquer pourquoi aucune solution d’adaptation n’a été envisagée. 
> 



	Section A-500 – Effets sur la résilience climatique du Canada
Veuillez remplir cette section si vous répondu « Oui » à la question d’examen préliminaire EP-5

	A-510
	Incidence sur la résilience et l’adaptation du Canada

	A-511 	La proposition donne lieu à des programmes ou à des politiques qui: 
☐	Mettent en œuvre des mesures directes pour accroître la résilience du Canada face aux changements climatiques 
☐	Soutiennent les mesures habilitantes visant à accroître la résilience du Canada face aux changements climatiques 
☐ Diminuent la résilience du Canada face aux changements climatiques 
A-512	Cette proposition peut contribuer à faire progresser les buts, objectifs ou cibles d'un ou plusieurs des cinq systèmes : 
	☐
	Résilience aux catastrophes
	☐
	Nature et biodiversité
	☐
	Économie et travailleurs

	☐
	Santé et bien-être
	☐
	Infrastructure
	
	



A-513 Les répercussions de cette proposition sur l’adaptation et la résilience du Canada pourraient toucher de manière différenciée et disproportionnée certains groupes de personnes :
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	A-520
	Description

	Décrivez les contributions de la proposition à l’adaptation et à la résilience du Canada, en vous référant aux renseignements fournis ci-dessus. (300 mots maximum)
· Expliquez comment la proposition augmentera ou diminuera la résilience du Canada face aux changements climatiques. Tenir compte des infrastructures naturelles ou construites qui protègent les Canadiens des catastrophes liées au climat; élaborer des codes de construction pour accroître la résilience des bâtiments et des infrastructures; s’attaquer aux effets des changements climatiques sur la santé et la sécurité des Canadiens; soutenir les régions du Nord et les régions côtières qui sont particulièrement vulnérables aux changements climatiques, etc. 
· Le cas échéant, examinez comment la proposition contribue à la Stratégie nationale d’adaptation, incluant le Plan d’action pour l’adaptation du gouvernement du Canada contenu dans la Stratégie.
· Expliquez comment les contributions de la proposition à l’adaptation et à la résilience du Canada peuvent toucher différents groupes de personnes.
· En cas d’approbation, décrivez si et comment la contribution de la proposition à l’adaptation et à la résilience du Canada fera l’objet d’une surveillance et d’un rapport, notamment le moment où le rapport sera établi. Le cas échéant, la surveillance et le suivi sont encouragés à utiliser les mécanismes existants.
>








	PARTIE B : ANALYSE ÉCONOMIQUE STRATÉGIQUE

	B-100 : Répercussions économiques qualitatives

	VEUILLEZ LIRE AVANT DE PROCÉDER 

Remplissez l'outil d'analyse économique qualitative en ligne pour chaque sous-élément de votre proposition qui continue d'avoir des dépenses fédérales nettes positives (en valeur absolue) après avoir déduit les montants associés aux catégories exclues énumérées dans EP-6.2. Vous pouvez regrouper des sous-éléments lorsqu’ils justifient les mêmes réponses aux questions de l’outil d’analyse économique qualitative. Consultez l'outil pour plus de détails.

L’outil vous enverra un e-mail avec les résultats de l’analyse économique qualitative et vos réponses aux questions de l’outil. Transcrivez les résultats dans les tableaux ci-dessous, le cas échéant, et joignez le(s) e-mail(s) à ce modèle lors de sa soumission.

	B-110 Répercussions économiques locales
Pour chaque élément (ou groupe d'éléments) de votre proposition qui implique un focus local (le cas échéant), transcrivez les résultats locaux de l'outil d'analyse économique qualitative en ligne dans le tableau ci-dessous. Inclure également les noms des éléments de proposition impliqués et des régions concernées. Vous pouvez ajouter des lignes supplémentaires si nécessaire.
 
	Article / Mesure
	Régions concernées
	Effet à court terme
	Effet à long terme

	Article 1
	Région 1
	Entrez le résultat
	Entrez le résultat

	Article 2
	Région 2
	Entrez le résultat
	Entrez le résultat



B-120 Répercussions économiques sectorielles
Pour chaque élément (ou groupe d'éléments) de votre proposition qui implique une concentration sectorielle (le cas échéant), transcrivez les résultats sectoriels de l'outil d'analyse économique qualitative en ligne dans le tableau ci-dessous. Inclure également les noms de la proposition impliquée impliquant plusieurs éléments, en ajoutant des lignes tel que nécessaire. Si un élément de votre proposition implique plusieurs secteurs, vous pouvez ajouter d'autres lignes si nécessaire.
 
	Article / Mesure
	Secteurs concernés
	Effet à court terme
	Effet à long terme

	Article 1
	Sélectionner une réponse
	Entrez le résultat
	Entrez le résultat

	Article 2
	Sélectionner une réponse
	Entrez le résultat
	Entrez le résultat



B-130 Répercussions économiques nationales
Pour chaque élément (ou groupe d'éléments) de votre proposition, transcrivez les résultats nationaux de l'outil d'analyse économique qualitative en ligne dans le tableau ci-dessous. Inclure également les noms des éléments de la proposition ainsi que les résultats. Vous pouvez ajouter plus de lignes si nécessaire.

	Article / Mesure
	Effet à court terme
	Effet à long terme

	Article 1 
	Entrez le résultat
	Entrez le résultat

	Article 2
	Entrez le résultat
	Entrez le résultat



B-140 (Optionnel) Veuillez expliquer toute répercussion économique attendue du projet qui n’est pas prise en compte par l'outil d'analyse économique qualitative en ligne. 
Il est à noter que les estimations quantitatives internes et externes des répercussions économiques (comme le nombre d’emplois) ne doivent pas être inscrites dans le gabarit. Vous ne pouvez inscrire que des exposés de faits qualitatifs qui expliquent les mécanismes économiques ou les canaux de transmission importants par lesquels votre proposition devrait avoir des répercussions sur l’économie canadienne. 
	(600 mots maximum)





	B-200 : Évaluation quantitative des répercussions économiques (pour les propositions à grande portée)

	B-210 Après déduction des montants associés aux catégories exclues énumérées sous EP-6.2, cette proposition, au cours de ses années de mise en œuvre, implique-t-elle des dépenses fédérales nettes annuelles dépassant 150 millions de dollars en valeur absolue ?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  

Si vous avez répondu « OUI » à la question ci-dessus, une évaluation quantitative des répercussions économiques doit être préparée par le ministère des Finances. Veuillez communiquer avec le secrétariat de l’EEES pour organiser une évaluation quantitative des répercussions économiques en envoyant un courriel au Secrétariat à ocne-cnel@ec.gc.ca. 

Inclure les documents suivants dans votre courriel au Secrétariat :
· Un tableau de financement détaillant le profil des dépenses annuelles (base de trésorerie) pour chaque sous-élément majeur de la proposition.
· Ce gabarit, incluant une description (à remplir ci-dessous) de : a) qui sera le bénéficiaire final du financement ; b) approximativement combien chaque groupe bénéficiaire recevra ; et c) à quoi les bénéficiaires sont censés utiliser ce financement.
	Description des bénéficiaires de financement et des activités pour chaque sous-élément de la proposition
[Nom de l’élément 1]: [Description]
[Nom de l’élément 2]: [Description]
…



B-220 Résultats de l'évaluation économique quantitative
Si votre proposition nécessitait une analyse économique quantitative, inscrivez ci-dessous les résultats suivants issus de la modélisation du ministère des Finances :
Emplois
	Impact annuel moyen sur l’emploi au cours des 5 années suivant la mise en œuvre initiale
	

	Aperçu de l’impact sur l’emploi 10 ans après la mise en œuvre initiale
	

	Coût annuel moyen par emploi sur les 10 ans suivant la mise en œuvre initiale
	



Produit Intérieur Brut (PIB)
	Impact annuel moyen sur le PIB réel au cours des cinq premières années de mise en œuvre
	

	Aperçu de l’impact sur le PIB réel 10 ans après la mise en œuvre initiale
	

	Multiplicateur cumulatif du PIB réel sur les 10 ans suivant la mise en œuvre initiale
	








	PARTIE C: CONSIDÉRATIONS TRANSVERSALES
Remplissez cette partie si vous avez répondu « Oui » à l’une des questions d’examen préliminaire.

	C-100 – Considérations sur les droits autochtones


	C-110 	Identifiez, le cas échéant, et décrivez les impacts positifs et négatifs que cette proposition a sur les peuples autochtones, ainsi que leurs terres et territoires traditionnels, ainsi que toute obligation de consultation découlant des implications sur les droits ancestraux ou issus de traités potentiels ou établis. Tenir compte des implications du Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. Le cas échéant, examinez les résultats de toute initiative de co-développement entreprise sur les aspects environnementaux ou socio-économiques de la proposition. (300 mots maximum) 
>

	C-200 – Leadership autochtone en matière de climat

	

C-210 	La proposition comprend-elle des mesures susceptibles d’avoir un impact positif ou négatif sur les peuples autochtones, y compris leurs terres et territoires traditionnels ?
	Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

C-211  	Si vous avez répondu « oui » à la question C-210, veuillez identifier les principes de conception généraux, tels que décrits dans le guide de prise de décisions du leadership autochtones en matière de climat, qui ont été intégrés à cette proposition :
	Principes de conceptions généraux

	☐	Principe de conception 1 – Autodétermination 

	☐	Principe de conception 2 – Approche fondée sur les distinctions

	☐	Principe de conception 3 – Élaboration conjointe, mobilisation et échange d’information

	☐	Principe de conception 4 – Systèmes de savoir autochtone




C-212	Pour tout principe de conception identifié à la question C-211, veuillez décrire comment ces principes ont été intégrés et quels processus de mobilisation ont été entrepris avec les peuples autochtones. (300 mots maximum)
> 
C-220 	La proposition établit-elle, renouvelle-t-elle ou modifie-t-elle un programme de paiements de transfert (tel que décrit dans la Politique sur les paiements de transfert, en vertu de l'article 7 de la Loi sur la gestion des finances publiques) ? 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  
C-221 	Si vous avez répondu « oui » à la question C-220, veuillez identifier les principes de conception des programmes de financement, tels que décrits dans le guide de prise de décisions du leadership autochtones en matière de climat, qui ont été intégrés à cette proposition :

	Principes de conception des programmes de financement

	☐	Principe de conception 5 – Gouvernance inclusive

	☐	Principe de conception 6 – Évaluations et vérifications inclusives

	☐	Principe de conception 7 – Flexibilité des délais et des processus de demande de subvention

	☐	Principe de conception 8 – Modalités de financement qui reconnaissent et respectent les réalités autochtones

	☐	Principe de conception 9 – Financement réservé aux Autochtones dans le cadre de programmes non ciblés et nationaux

	☐	Principe de conception 10 – Soutenir les demandeurs/bénéficiaires tout au long des étapes de la demande et de l'établissement des rapports

	☐	Principe de conception 11 – Coordination fédérale du financement des projets davantage axée sur les Autochtones et les communautés



C-222	Pour tout principe de conception identifié à la question C-221, veuillez décrire comment ces principes ont été intégrés et quels processus de mobilisation ont été entrepris avec les peuples autochtones. (300 mots maximum)
> 
C-223 	Si vous avez répondu « oui » à la question C-220 mais n’avez pas identifié « Principe de conception 9 – Financement réservé aux Autochtones dans le cadre de programmes non ciblés et nationaux » veuillez expliquer pourquoi. (200 mots maximum)
> 
C-230 	Si vous avez répondu « oui » aux questions C-210 et/ou C-220, et n’avez intégré aucun des onze principes de conception du guide de prise de décisions du leadership autochtones en matière de climat tabulés dans l’énoncé des questions C-211 and C-221, veuillez expliquer pourquoi. (300 mots maximum)
>


	C-300 – Stratégie fédérale de développement durable

	C-310 Les répercussions environnementales ou économiques de la proposition identifiées dans les sections précédentes de l’OCNE contribuent-elles, positivement ou négativement, aux objectifs et aux cibles de la Stratégie fédérale de développement durable. (300 mots maximum)
> 


	C-400 – Perspectives publiques

	C-410 Décrivez les points de vue connus ou prévus du public sur les incidences environnementales de cette proposition, tels qu’ils sont décrits dans la partie A. La consultation du public peut permettre de mieux comprendre les effets potentiels sur l’environnement ainsi que les conditions de base. Les résultats des consultations précédentes peuvent être pris en compte.  Les renseignements pour cette section peuvent être tirés de la section de consultation de la proposition. (300 mots maximum)
> 


	C-500 – Subvention aux combustibles fossiles

	C-510	 La proposition introduira-t-elle ou maintiendra-t-elle une subvention aux combustibles fossiles : 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	C-511	Si la réponse à la section C-510 est « Oui », cette subvention est-elle considérée comme « efficace » selon les principes du cadre d’évaluation pour autoexamen des subventions inefficaces aux combustibles fossiles par le gouvernement du Canada?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

	C-600 – Répercussions sur les emplois durables

	C-610 	Est-ce qu’un aspect de la proposition facilite ou favorise la création d’emplois durables dans la transition vers une économie à faibles émissions de carbone, directement ou indirectement?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

C-611	 Si vous avez répondu « Oui » à la section C-610, veuillez donner un bref aperçu des répercussions sur les emplois durables, y compris le calendrier de création d’emplois, s’il est disponible (c.-à-d. 0 à 2 ans, 3 à 5 ans, 5 ans et plus), et les mesures à suivre? (300 mots maximum)
> 

C-620	 La proposition comprend-elle un élément ou tient-elle compte du soutien aux travailleurs ou aux collectivités dans la transition vers une économie carboneutre et résiliente aux changements climatiques (p. ex., développement des compétences, formation, soutien social)?
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé
C-621	Si vous avez répondu « Oui » à la section C-620, sélectionnez le ou les types de soutien applicables dans le tableau ci-dessous : 
	☐	Développement des compétences ou formation
	☐	Soutien aux travailleurs


	☐	Mesures sociales
	☐	Soutien aux collectivités



C-630	 La proposition tient-elle compte des principes directeurs en matière d’emplois durables contenus dans le préambule de la Loi canadienne sur l’emploi durable et cherche-t-elle à les respecter? 
Sélectionner une réponse : 	☐  Oui 	☐  Non  ☐  Indéterminé

C-631	Si vous avez répondu « Oui » à la section C-630, fournissez une brève description de la façon dont elle respecte les principes. (300 mots maximum)
> 
 




	PARTIE D : QUESTIONS PERSONNALISÉES

	À titre facultatif, les ministères et organismes relevant de la directive peuvent choisir d’ajouter des questions à l’OCNE dans cette section afin de discuter de toute considération environnementale et économique spécifique importante pour leur mandat et leur situation, mais qui n’est pas couverte par les parties précédentes de l’évaluation.

	


































	SOMMAIRE 

		Ce résumé sert de base à la présentation des conclusions de cette évaluation obligatoire dans le document de proposition lui-même, telle que la proposition de budget, le mémorandum au Cabinet ou la présentation au Conseil du Trésor ou le résumé de l’étude d’impact de la réglementation (analyse environnementale uniquement). 

Le résumé doit inclure, pour les évaluations qui ont détecté un effet important dans les questions d’évaluation préliminaire :
•	 Principales conclusions de la partie A (si l’un des éléments suivants a été complété) :
· Effets sur les émissions de gaz à effet de serre (question EP-1 et section A-100) 
· Effets sur la biodiversité (question EP-2 et section A-200) 
· Autres effets sur l’environnement (EP-3 et section A-300)
· Répercussions des changements climatiques sur la proposition et les solutions d’adaptation (question EP-4 et section A-400)
· Effets sur la résilience climatique du Canada (question EP-5 et section A-500).
•	Principales conclusions de la partie B (le cas échéant), notamment :
· Résultats de l’évaluation économique qualitative tels que déterminés avec l’outil d’évaluation économique qualitative 
· Le cas échéant, la reconnaissance que la proposition est soumise à une évaluation quantitative par Finances Canada – ou – les principaux résultats de cette évaluation quantitative si elle est reçue. 
•	Principales conclusions de la partie C (si applicable), y compris les conclusions de fond sur :
· Répercussions sur les droits des peuples autochtones et le leadership autochtone en matière de climat
· Effets sur les objectifs et les cibles de la Stratégie fédérale de développement durable
· Point de vue du public sur les aspects environnementaux de la proposition
· Répercussions du cadre inefficace des subventions aux combustibles fossiles
· Soutien aux emplois durables.

Pour les évaluations qui n’ont détecté aucun effet important aux questions d’évaluation préliminaire ou qui ont demandé une exemption, un bref résumé est quand même requis pour décrire le résultat de l’évaluation. 
	> 
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